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(57) L’invention concerne notamment une soupape de sécuri­
té automatique (40) pour pièce d’horlogerie, notamment pour 
montre de plongée. La soupape (40) comporte une tête de sou­
pape (11), un tube (20) destiné à être fixé dans un boîtier de 
la pièce d’horlogerie, et un canal d’évacuation (30) agencé pour 
pouvoir être en communication fluidique avec l’intérieur du boî­
tier lorsque la soupape de sécurité (40) est dans une configura­
tion ouverte afin d’évacuer un excès de fluide. La soupape de 
sécurité (40) comporte en outre un régulateur de pression agen­
cé à l’intérieur du canal d’évacuation pour maîtriser la vitesse de 
sortie du fluide.

L’invention porte également sur une tête couronne et sur 
une pièce d’horlogerie.
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Description

Domaine de l’invention
[0001] La présente invention concerne une soupape de sécurité configurée pour être intégrée dans une tête couronne 
d’une pièce d’horlogerie et une soupape de sécurité automatique configurée pour être vissée dans la carrure d’une pièce 
horlogerie. Ce type de soupape est particulièrement bien adapté pour des montres de plongée.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Il est connu de munir une boîte de montre d’une soupape afin de permettre soit d’insuffler un gaz dans la boîte, afin 
de faire régner à l’intérieur de celle-ci une pression supérieure à la pression ambiante, empêchant la pénétration d’eau, de 
vapeur ou de poussière à l’intérieur de la boîte, soit au contraire de faire le vide à l’intérieur de celle-ci en vue de soustraire 
le mouvement aux effets de l’air contenu dans la boîte lors de sa fermeture.

[0003] Toutefois, ces constructions n’ont jamais été utilisées pour éliminer les effets sur la boîte de la montre lorsque 
celle-ci se trouve en un milieu gazeux sous forte pression pendant une longue période. En effet, on a constaté que, 
quelles que soient les qualités d’étanchéité des boîtes de montres réalisées jusqu’à ce jour, lorsqu’elles sont soumises 
pendant des durées relativement longues, de l’ordre de plusieurs heures, à des pressions relativement fortes, de l’ordre 
de plusieurs dizaines d’atmosphères, et spécialement lorsque l’atmosphère ambiante est faite d’un gaz à molécules de 
petite dimension, comme c’est le cas de l’hélium par exemple, qu’on utilise fréquemment dans les cloches de plongée, la 
pression à l’intérieur de la boîte finit par augmenter considérablement.

[0004] De telles conditions d’emploi se présentent, notamment lorsque la montre est utilisée à de grandes profondeurs 
sous-marines, au cours de travaux s’effectuant sous cloche. Au cours du retour de la montre dans une atmosphère à 
pression normale, et cela malgré les paliers de décompression qui sont nécessaires aux occupants de la cloche, il se 
produit une surpression intérieure dans la boîte de la montre, qui peut provoquer I’ «éclatement» de celle-ci, c’est-à-dire 
l’éjection de sa glace, en particulier.

[0005] Le brevet CH 682 199 divulgue un exemple de soupape de sécurité pour une montre de plongée visant à résoudre 
notamment le problème susvisé. Néanmoins, la configuration de cette soupape à l’inconvénient d’avoir une fiabilité de 
durée limitée due en particulier à la perte d’élasticité des joints d’étanchéité toriques au fil du temps impactant la pression 
d’ouverture de la soupape.

Résumé de l’invention
[0006] Un but de la présente invention est par conséquent de proposer une soupape fiable à long terme et de limiter ainsi 
les variations de la pression d’ouverture qui s’exerce sur les joints lors de la remontée du plongeur, tout en garantissant 
l’étanchéité parfaite lors de la plongée.

[0007] A cet effet, selon un premier aspect de l’invention, il est proposé une tête couronne pour pièce d’horlogerie, no­
tamment pour montre de plongée, comportant un capot comprenant un couvercle et une jupe axiale, un tube destiné à 
être fixé dans un boîtier de la pièce d’horlogerie, un joint d’étanchéité disposé entre le tube et la jupe axiale, et un canon 
central agencé pour être en prise avec le tube. Le canon central et le capot forment un ensemble apte à être placé dans 
différentes positions axiales par rapport au tube. La tête couronne comprend en outre une soupape de sécurité comportant 
un canal d’évacuation agencé pour pouvoir être en communication fluidique avec l’intérieur du boîtier lorsque la soupape 
est dans une configuration ouverte afin d’évacuer un excès de fluide. La soupape de sécurité comporte par ailleurs un 
régulateur de pression agencé à l’intérieur du canal d’évacuation pour maîtriser la vitesse de sortie du fluide.

[0008] Selon une forme de réalisation avantageuse, le régulateur de pression comporte une bille agencée pour coopérer 
avec un siège de bille. Cette bille est agencée sur le siège de bille de manière à obstruer le passage d’un fluide dans le 
canal d’évacuation lorsque la pression interne en amont de la bille est inférieure à une valeur prédéterminée. La bille est 
délogée de son siège lorsque ladite pression interne excède la valeur prédéterminée afin d’établir ladite communication 
fluidique.

[0009] Selon une forme de réalisation avantageuse, le siège de bille, le tube et la jupe axiale présentent une symétrie de 
révolution par rapport à l’axe de rotation (A) du capot. Le siège comporte une ouverture centrale correspondant à l’entrée 
du canal d’évacuation ainsi qu’une surface d’appui destinée à être en contact avec la bille.

[0010] Selon une forme de réalisation avantageuse, le régulateur de pression comporte en outre un piston monté à 
l’intérieur du canon central et un organe élastique agencé pour coopérer avec le piston. Celui-ci est configuré pour se 
déplacer axialement au gré des variations de pression à l’intérieur du boîtier.

[0011] Selon une forme de réalisation avantageuse, le piston et l’organe élastique forment un ensemble agencé d’une 
part pour pouvoir actionner le déplacement d’une tige de commande, et d’autre part, pour la régulation de la pression 
à l’intérieur du boîtier.

[0012] Selon une forme de réalisation avantageuse, la tête couronne comporte en outre des moyens de blocage empê­
chant la désolidarisation entre le capot et le tube. Ces moyens de blocage peuvent être sous la forme d’une bague de 
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guidage agencée à une extrémité du tube au moins partiellement sur sa circonférence, la bague de guidage comportant 
une surface d’appui agencée pour venir exercer une pression sur le joint d’étanchéité. Selon une variante d’exécution, les 
moyens de blocage peuvent être sous la forme d’un épaulement agencé sur la paroi interne du tube et comportant une 
surface d’appui contre laquelle une partie du piston peut venir en butée et sous la forme d’un rebord prévu à la base du 
canon central et agencé pour venir en butée contre un épaulement prévu sur le piston.

[0013] Selon un second aspect de l’invention, il est proposé une soupape de sécurité automatique pour pièce d’horlogerie, 
notamment pour montre de plongée. La soupape comporte une tête de soupape, un tube destiné à être fixé dans un boîtier 
de la pièce d’horlogerie, et un canal d’évacuation agencé pour pouvoir être en communication fluidique avec l’intérieur du 
boîtier lorsque la soupape de sécurité est dans une configuration ouverte afin d’évacuer un excès de fluide. La soupape de 
sécurité comporte en outre un régulateur de pression agencé à l’intérieur du canal d’évacuation pour maîtriser la vitesse 
de sortie du fluide.

[0014] Selon une forme de réalisation avantageuse, le régulateur de pression comporte une bille agencée pour coopérer 
avec un siège de bille. La bille est agencée sur le siège de manière à obstruer le passage d’un fluide dans le canal 
d’évacuation lorsque la pression interne en amont de la bille est inférieure à une valeur prédéterminée. La bille est délogée 
de son siège lorsque ladite pression interne excède la valeur prédéterminée afin d’établir ladite communication fluidique.

[0015] Selon une forme de réalisation avantageuse, le siège ainsi que le tube présentent une symétrie de révolution par 
rapport à un axe de référence (A). Le siège comporte une ouverture centrale correspondant à l’entrée du canal d’évacuation 
ainsi qu’une surface d’appui destinée à être en contact avec la bille.

[0016] Selon une forme de réalisation avantageuse, le régulateur de pression comporte en outre un piston monté à 
l’intérieur du tube et un organe élastique agencé pour coopérer avec le piston. Celui-ci est configuré pour se déplacer 
axialement au gré des variations de pression à l’intérieur du boîtier.

[0017] Selon une forme de réalisation avantageuse, la paroi externe du tube comporte une partie filetée destinée à être 
vissée dans la carrure du boîtier.

[0018] Selon une forme de réalisation avantageuse, la soupape comporte en outre une bague de maintien comprenant 
une paroi latérale externe en appui contre la circonférence de la paroi interne du tube. La bague de maintien repose sur 
le siège de bille assurant le centrage de la bille par rapport à un axe de référence (A).

[0019] Selon une forme de réalisation avantageuse, la soupape comporte en outre un joint d’étanchéité à lèvre incorporé 
dans la tête de soupape. La lèvre d’étanchéité est en appui contre la paroi interne du tube lorsque la pression en aval 
de la bille est inférieure à une valeur prédéterminée. La lèvre d’étanchéité est configurée pour fléchir dans une direction 
essentiellement perpendiculaire à la paroi interne du tube lorsque la pression en aval de la bille excède la valeur prédé­
terminée afin de permettre l’évacuation du fluide hors de la soupape.

[0020] Selon un troisième aspect de l’invention, il est proposé une pièce d’horlogerie, notamment une montre de plongée, 
comportant au moins la tête couronne de réglage selon le premier aspect de l’invention ou la soupape de sécurité selon 
le second aspect de l’invention ainsi qu’un ou plusieurs de leurs formes de réalisation avantageuses.

Description sommaire des dessins

[0021] D’autres caractéristiques et avantage de la présente invention apparaîtrons à la lecture de plusieurs formes de 
réalisation données uniquement à titre d’exemples non limitatifs et faites en référence aux dessins annexés dans lesquels:

la fig. 1 représente une vue en demi-coupe d’une tête couronne de réglage dans une position vissée 
avec soupape de sécurité dans une configuration fermée selon une première forme de réalisa­
tion;

la fig. 2 représente une vue similaire à la fig. 1 avec la tête couronne de réglage dans une position dévis­
sée et la soupape de sécurité dans une configuration ouverte;

les fig. 3a, 3b et 3c sont chacune identique à la fig. 2, et dans lesquelles est représenté schématiquement la pro­
gression d’un fluide, par exemple de l’hélium, dans le canal d’évacuation;

la fig. 4 représente une vue en demi-coupe d’une tête couronne de réglage dans une position vissée se­
lon une autre forme de réalisation avec soupape de sécurité dans une configuration fermée;

la fig. 5 représente une vue similaire à la fig. 4 avec la tête couronne de réglage dans une position dévis­
sée et la soupape de sécurité dans une configuration ouverte;

les fig. 6a, 6b et 6c sont chacune identique à la fig. 5, et dans lesquelles est représenté schématiquement la pro­
gression du fluide dans le canal d’évacuation;
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la fig. 7 représente une vue en demi-coupe d’une soupape de sécurité automatique selon une forme de
réalisation dans une configuration fermée; et

les fig. 8a, 8b et 8c représente chacune la soupape de la fig. 7 dans une configuration ouverte, et dans lesquelles 
est représentée schématiquement la progression du fluide dans le canal d’évacuation.

Description détaillée de modes de réalisation préférés

[0022] Une tête couronne de réglage 10 notamment pour montre de plongée selon une première forme de réalisation de 
l’invention va maintenant être décrite en référence aux fig. 1 à 3c.

[0023] La tête couronne 10 comporte un tube 20 destiné à être fixé sur un boîtier de montre (non représentée) par vissage 
ou chassage dans la carrure du boîtier. Le tube 20 comporte une partie taraudée 21a disposée sur sa paroi interne 21 ainsi 
qu’un renflement 22a disposé le long de la circonférence de sa paroi externe 22. La tête couronne 10 comporte également 
un capot 11, lequel comprend un couvercle 12 et une jupe axiale 13 présentant une symétrie de révolution autour de l’axe 
de rotation A du capot 11. Le couvercle 12 et la jupe axiale 13 du capot 11 définissent une cavité 15 dans le capot 11. La 
tête couronne 10 comporte en outre un canon central 23 agencé dans la cavité 15 du capot 11 et solidaire à celui-ci. Le 
canon central 23 comporte sur sa paroi externe 25 une partie filetée 25a vissée dans la partie taraudée 21 a du tube 20.

[0024] La tête couronne de réglage 10 comporte par ailleurs un joint d’étanchéité 17 interposé entre la jupe axiale 13 du 
capot 11 et le tube 20 de manière à garantir l’étanchéité de la tête couronne indépendamment du fait que le capot 11 se 
trouve dans une première position axiale dans laquelle la tête couronne est vissée ou dans une seconde position axiale 
dans laquelle la tête couronne est dévissée. Dans cette forme de réalisation, ce joint d’étanchéité 17 est un joint torique. 
Ce joint 17 est agencé entre en épaulement circulaire 14 réalisé dans la jupe axiale 13 et une bague de maintien 18 de 
forme annulaire. Cette bague 18 est fixée, par exemple par chassage, dans une rainure 16 de forme correspondante se 
trouvant vers la base de la jupe axiale 13 en regard du tube 20.

[0025] La tête couronne 10 comporte en outre une bague de guidage 26 solidaire de l’extrémité du tube 20 et disposée 
dans la cavité 15 contre une partie de la jupe axiale 13. La bague de guidage 26 est de préférence enchâssée sur l’extrémité 
du tube 20 mais peut également être collée ou fixée de toute autre manière sur le tube 20. Cette bague 26 comporte une 
surface d’appui 26a apte à exercer une pression sur le joint d’étanchéité 17.

[0026] En référence à la fig. 1, le joint d’étanchéité 17 est surcompressé par le renflement 22a du tube 20 de telle sorte 
que les propriétés d’étanchéité soient les meilleures possibles lorsque le capot 11 se trouve dans la première position 
axiale dans laquelle la tête couronne 10 est dans une configuration dite vissée. Selon la fig. 2, le joint d’étanchéité 17 
est comprimé entre la bague de maintien 18 d’une part et la bague de guidage 26 d’autre part de telle sorte que les 
propriétés d’étanchéité de la tête couronne 10 soient également les meilleures possibles lorsque le capot 11 se trouve 
dans la seconde position axiale dans laquelle la tête couronne 10 est dans une configuration dite dévissée. Pour ce faire, 
la surface d’appui 26a est de préférence oblique par rapport à l’axe de rotation A du capot 11. En d’autres termes, la 
bague de guidage 26 est taillée en biseau.

[0027] Cette bague 26 permet aussi d’éviter que le capot 11 se désolidarise du tube 20 par un dévissement excessif 
puisque le joint d’étanchéité 17 fait également office de butée dès que le capot 11 a atteint la seconde position axiale 
correspondant à la configuration dévissée de la tête couronne.

[0028] La tête couronne de réglage 10 comporte également un piston 32 logé dans une ouverture centrale du canon 
central 23 ainsi qu’un organe élastique, par exemple un ressort de compression 34 du type hélicoïdal, dans une cavité 
définie par l’ensemble capot-canon d’une part et par le piston 32 d’autre part. Le ressort 34 est compressé axialement 
entre le couvercle 12 du capot 11 et un épaulement 32a du piston 32 et il permet notamment d’éloigner le capot 11 de 
l’épaulement du piston 32. Le piston 32 relie cinématiquement le capot 11 à une tige de commande (non représentée) 
du mouvement horloger logé dans la boîte de montre. Cette tige de commande permet au porteur d’effectuer différentes 
commandes en fonction de la position axiale du capot 11 par rapport au tube 20, par exemple le remontage de la montre 
lorsque le capot 11 se trouve dans une première position axiale tel qu’illustré par la fig. 1, ou certaines corrections, comme 
celle de l’heure, lorsque le capot 11 se trouve dans une seconde position axiale tel qu’illustré pat la fig. 2.

[0029] Le piston 32 et le ressort 34 sont également impliqués dans la régulation de la pression à l’intérieur du boîtier de 
montre grâce à une soupape de sécurité dont une description détaillée est donnée ci-dessous.

[0030] Le piston et le ressort forment donc un ensemble qui a l’avantage d’être impliqué dans la réalisation de deux 
fonctions principales qui sont indépendantes l’une de l’autre, à savoir: l’activation de la tige de commande pour effectuer 
différents réglages d’une part, et la régulation de la pression à l’intérieur du boîtier de montre d’autre part.

[0031] Afin de moins solliciter les joints d’étanchéité de la tête couronne, et de mieux réguler les variations de pression 
à l’intérieur du boîtier de montre occasionnées par exemple par la remontée du plongeur à la surface, une soupape de 
sécurité est intégrée à la tête couronne.

[0032] La soupape de sécurité selon une forme de réalisation comporte un canal d’évacuation agencé pour pouvoir être 
en communication fluidique avec l’intérieur du boîtier de montre lorsque la soupape est dans une configuration ouverte 
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afin d’évacuer un excès de pression dans le boîtier. Cette soupape comporte un outre un régulateur de pression agencé 
à l’intérieur du canal d’évacuation pour maîtriser la vitesse de sortie d’un fluide qui se présente sous la forme d’un gaz, de 
préférence de l’hélium. Le régulateur de pression comporte à cet effet une bille 35 coopérant avec un siège de bille 37.

[0033] Le siège de bille 37, le tube 20 et la jupe axiale 13 présentent une symétrie de révolution par rapport à l’axe de 
rotation A du capot 11. La bille et son siège peuvent par exemple être à base de métal, de céramique ou de matériaux 
thermoplastiques entre autre.

[0034] Le siège 37 comporte une base annulaire 37a comportant une ouverture dont l’axe de révolution coïncide avec 
l’axe de rotation A du capot 11. Le diamètre de cette ouverture est inférieur au diamètre de la bille 35. Cette ouverture 
correspond à l’entrée 30 du canal d’évacuation de la soupape. Le siège 37 comporte également une surface d’appui 37b 
inclinée et circulaire destinée à être en contact avec la bille 35 ainsi qu’une surface d’appui périphérique 37c. Une bague 
de maintien 36 comprenant une paroi latérale externe en appui contre la circonférence de la paroi interne 21 du tube 20 
repose sur la surface d’appui périphérique 37c du siège 37 afin d’encercler la bille 35 pour en assurer le centrage par 
rapport à l’axe de rotation A du capot 11.

[0035] La bille 35 est agencée sur son siège 37 de manière à obstruer le passage du gaz dans le canal d’évacuation 
lorsque la pression dans le boîtier de montre, en amont de la bille, est inférieure une valeur prédéterminée. Cette valeur peut 
être adaptée aux circonstances, cette adaptation étant réalisée par le choix du ressort de compression 34 qui maintient 
une extrémité du piston 32 en appui contre la bille 35. Les propriétés du ressort 34 sont donc choisies pour gérer la 
contrainte qu’exerce le piston 32 sur la bille 35 afin de contrôler la pression d’ouverture de la soupape.

[0036] L’extrémité du piston 32 possède un évidement 32b s’apparentant essentiellement à un cône de sorte à former, 
avec le siège 37 et la bague de maintien 36, une cage délimitant un espace dans lequel la bille 35 peut se déplacer sous 
l’effet de la pression du gaz. On notera à cet effet que la bille est toujours sous la contrainte du ressort 34 lorsque la tête 
couronne 10 est dans une configuration vissée (fig. 1) alors que le ressort 34 est ajusté pour que la bille 35 soit libre ou 
légèrement sous contrainte lorsque la tête couronne 10 est dans une configuration dévissée (fig. 2).

[0037] En référence aux fig. 3a, 3b, et 3c, la tête couronne 10 est dans une configuration dévissée alors que la pression 
à l’intérieur du boîtier de montre excède un seuil critique. Sous l’effet de cette pression excessive, la bille 35 est délogée 
de son siège 37 ce qui permet au gaz d’accéder à l’entrée 30 du canal d’évacuation (fig. 3a), puis de se déplacer le long 
de ce canal (fig. 3b) jusqu’à la sortie 31 du canal (fig. 3c) afin de permettre l’évacuation du gaz hors de la soupape.

[0038] Une tête couronne de réglage 10 pour montre de plongée selon une deuxième forme de réalisation va maintenant 
être décrite en référence aux fig. 4 à 6c. Le principe de fonctionnement de la tête couronne selon cette forme de réalisation 
est identique à celle qui vient d’être décrite. Aussi, pour des raisons essentiellement de concision et de clarté, seules les 
différences structurelles vont être décrites ci-après.

[0039] Selon les fig. 4 et 5, qui illustrent la tête couronne de réglage dans une configuration vissée, respectivement 
dévissée, le régulateur de pression comporte un piston 32 contenant un taraudage dans lequel une vis de guidage 33 est 
vissée. La tête 33a de la vis de guidage est disposée en regard de la bille 35 et comporte une partie centrale évidée 33b en 
forme de cône ainsi qu’une partie annulaire périphérique 33c qui s’étend jusqu’à la paroi interne 21 du tube 20. Le siège 
de bille 37 comporte une base annulaire 37a, une surface d’appui 37b circulaire et inclinée, une paroi cylindrique 37d afin 
d’assurer le centrage de la bille 35 par rapport à l’axe de rotation A du capot 11 et une surface d’appui périphérique 37c 
disposée en regard de la partie annulaire périphérique 33c de la tête 33a de la vis de guidage 33. La configuration et 
le positionnement de ces différents éléments permet de former également une cage délimitant un espace dans lequel la 
bille peut se déplacer sous l’effet de la pression.

[0040] En lieu et place de la bague de guidage selon la première forme de réalisation, la paroi interne 21 du tube 20 
comporte un épaulement 21b. La partie annulaire périphérique 33c de la tête 33a de la vis de guidage 33 est agencée 
pour venir en butée contre cet épaulement lorsque le capot 11 est amené dans sa seconde position axiale. En outre, il est 
prévu» un rebord 23a à la base du canon central 23 agencé pour venir en butée contre la face inférieure de l’épaulement 
32a du piston 32 et s’engager dans une encoche 32c prévue à cet effet sous la face inférieure de l’épaulement 32a du 
piston 32. Ainsi, lorsque la tête couronne 10 est dévissée, le canon central 23 sera bloqué par l’épaulement 32a du piston 
32, qui lui-même sera bloqué, étant solidaire de la vis de guidage 33 elle-même bloquée par l’épaulement 21 b du tube 20. 
Ceci permet d’éviter un dévissement excessif de la tête couronne 10 de façon à empêcher que le capot 11 se désolidarise 
du tube 20.

[0041] Une soupape de sécurité automatique 40 notamment pour montre de plongée selon une autre forme de réalisation 
va maintenant être décrite en référence aux fig. 7 à 8c.

[0042] Selon la fig. 7, la soupape de sécurité automatique 40 comporte une tête de soupape 11 et un tube 20 solidaire de 
la tête de la soupape et comportant sur sa paroi externe 22 une partie filetée 222a afin que le tube 20 puisse être vissé 
dans la carrure en particulier d’une montre de plongée. A l’instar de la soupape intégrée à la tête couronne, la soupape 
automatique 40 comporte un canal d’évacuation agencé pour pouvoir être en communication fluidique avec l’intérieur du 
boîtier de montre lorsque la soupape de sécurité est dans une configuration ouverte afin d’évacuer un excès de fluide. La 
soupape de sécurité comporte en outre un régulateur de pression agencé à l’intérieur du canal d’évacuation pour maîtriser 
la vitesse de sortie du fluide. Ce régulateur de pression est du type décrit dans les deux premières formes de réalisation 
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comportant également une bille 35 et son siège 37 monté à l’entrée 30 du canal d’évacuation. La tête de la soupape 
11 repose sur un épaulement 21b situé sur la circonférence de la paroi interne 21 du tube 20. La tête 11 comporte une 
extension cylindrique 32 faisant office de piston. Le piston 32 s’étend le long d’un axe central A de la soupape 40 en 
direction de la bille 35. Dans cet exemple, le piston 32 comporte un taraudage dans lequel est vissée une vis de guidage 
33. La forme de l’ensemble piston-vis de guidage peut être selon une variante d’un seul tenant.

[0043] Un ressort 34 est compressé axialement entre la tête de soupape 11 et une partie périphérique de lavis de guidage 
33. Tout comme la première forme de réalisation, le siège 37 de la soupape de sécurité comporte une base annulaire 37a 
comportant une ouverture dont l’axe de révolution coïncide avec l’axe central A de la soupape. Cette ouverture correspond 
à l’entrée 30 du canal d’évacuation de la soupape. Le siège 37 comporte également une surface d’appui 37b inclinée et 
circulaire destinée à être en contact avec la bille 35 ainsi qu’une surface d’appui périphérique 37c. Une bague de maintien 
36 comprenant une paroi latérale externe en appui contre la circonférence de la paroi interne 21 du tube 20 repose sur 
la surface d’appui périphérique 37c du siège 37 afin d’encercler la bille 35 pour en assurer le centrage par rapport à l’axe 
central A de la soupape 40.

[0044] La tête de soupape 11 comporte un joint d’étanchéité à lèvre 17a. Cette lèvre d’étanchéité 17a est en appui contre 
la paroi interne 21 du tube 20 lorsque la pression en aval de la bille 35 est inférieure à une valeur prédéterminée. La 
lèvre d’étanchéité est configurée pour fléchir dans une direction essentiellement perpendiculaire à la paroi interne 21 du 
tube 20 lorsque la pression en aval de la bille 35 excède la valeur prédéterminée afin de permettre l’évacuation du fluide 
hors de la soupape.

[0045] La soupape 40 comporte en outre un épaulement 22b sur la circonférence de la paroi externe 22 du tube 20 
présentant une surface d’appui contre laquelle une bague d’étanchéité 28 est collée.

[0046] La configuration de la soupape selon l’une quelconque des formes de réalisation qui viennent d’être décrites 
présente de nombreux avantages, notamment la possibilité d’ajuster la vitesse du fluide à la sortie de canal d’évacuation, 
par un choix approprié du ressort de compression, afin de limiter les variations de la pression d’ouverture qui s’exerce sur 
les joints lors de la remontée du plongeur. Le joint d’étanchéité (torique pour la soupape intégrée à la tête couronne, à lèvre 
pour la soupape de sécurité automatique) est par conséquent moins sollicité, ce qui permet de s’affranchir des problèmes 
liés au collage du joint. Par ailleurs, la pression à l’intérieur du boîtier de montre est régulée de manière optimale, ce qui 
permet d’éviter une dégradation des différents composants horlogers qui pourrait être occasionnée par de trop grandes 
variations de pression. En outre, l’utilisation d’un ressort de compression pour la régulation de la pression permet de 
supprimer les problèmes liés à la tolérance des pièces.

[0047] Naturellement, l’invention n’est pas limitée aux modes de réalisation décrits en référence aux figures et des va­
riantes pourraient être envisagées sans sortir du cadre de l’invention. Par exemple, l’extrémité du piston agissant sur la 
bille peut revêtir d’autres formes aptes à limiter le déplacement axial de la bille lorsque que la soupape est dans une 
configuration ouverte. Le piston peut en outre être d’un seul tenant ou être constitué de plusieurs pièces assemblées.

[0048] On pourrait également imaginer que le canon central et le capot forment un ensemble apte à être placé dans trois 
positions axiales par rapport au tube afin de pouvoir commander une ou plusieurs fonctions additionnelles. La soupape de 
sécurité selon cette variante d’exécution pourrait être opérationnelle par exemple dans deux des trois positions axiales.

Liste de références utilisées
[0049]
Tête couronne de réglage 10

Capot 11

Couvercle 12

Jupe axiale 13

Epaulement 14

Cavité 15

Rainure 16

Joint d’étanchéité 17

Joint torique

Bague de maintien 18
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Tube 20

Paroi interne 21

Partie taraudée 21a

Epaulement 21b (1 mode de réalisation)

Surface d’appui

Paroi externe 22

Renflement 22a

Canon central 23

Paroi interne 24

Paroi externe 25

Partie filetée 25a

Bague de guidage 26 (alternative)

Surface d’appui 26a

Soupape de sécurité

Canal d’évacuation

Entrée 30

Sortie 31

Régulateur de de pression

Piston 32

Epaulement 32a

Extrémité évidée 32b en forme de cône

Vis de guidage 33

Tête de vis 33a

Partie centrale évidée 33b

Partie annulaire périphérique 33c

Organe élastique 34

Ressort hélicoïdal

Bille 35

Bague de maintien 36

Siège de bille 37

Base annulaire 37a

Surface d’appui inclinée 37b

Surface d’appui périphérique 37c

Paroi cylindrique 37d
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Soupape de sécurité automatique 40

Tête de soupape 11

Joint d’étanchéité 17

Joint d’étanchéité à lèvre 17a

Tube 20

Paroi interne 21

Epaulement 21b

Paroi externe 22

Partie filetée 222a

Epaulement 22b

Surface d’appui

Bague d’étanchéité 28

Canal d’évacuation

Entrée 30

Sortie 31

Régulateur de de pression

Piston 32

Vis de guidage 33

Organe élastique 34

Ressort hélicoïdal

Bille 35

Bague de maintien 36

Siège de bille 37

Base annulaire 37a

Surface d’appui inclinée 37b

Surface d’appui périphérique 37c

Revendications

1. Tête couronne (10) pour pièce d’horlogerie, notamment pour montre de plongée, comportant un capot (11) compre­
nant un couvercle (12) et une jupe axiale (13), un tube (20) destiné à être fixé dans un boîtier de la pièce d’horlogerie, 
un joint d’étanchéité (17) disposé entre le tube (20) et la jupe axiale (13), et un canon central (23) agencé pour être en 
prise avec le tube (20), le canon central (23) et le capot (11) formant un ensemble apte à être placé dans différentes 
positions axiales par rapport au tube (20), la tête couronne (10) comprenant en outre une soupape de sécurité com­
portant un canal d’évacuation agencé pour pouvoir être en communication fluidique avec l’intérieur du boîtier lorsque 
la soupape est dans une configuration ouverte afin d’évacuer un excès de fluide, caractérisée en ce que la soupape 
de sécurité comporte par ailleurs un régulateur de pression agencé à l’intérieur du canal d’évacuation pour maîtriser 
la vitesse de sortie du fluide.

8



CH 714 006 A2

2. Tête couronne selon la revendication 1, caractérisée en ce que le régulateur de pression comporte une bille (35) 
agencée pour coopérer avec un siège de bille (37), la bille étant agencée sur le siège de bille de manière à obstruer 
le passage d’un fluide dans le canal d’évacuation lorsque la pression interne en amont de la bille est inférieure à 
une valeur prédéterminée, la bille (35) étant délogée du siège (37) lorsque ladite pression interne excède la valeur 
prédéterminée afin d’établir ladite communication fluidique.

3. Tête couronne selon la revendication 2, caractérisée en ce que le siège de bille (35), le tube (20) et la jupe axiale (13) 
présentent une symétrie de révolution par rapport à l’axe de rotation (A) du capot (11), le siège (35) comportant une 
ouverture centrale (30) correspondant à l’entrée du canal d’évacuation ainsi qu’une surface d’appui (37b) destinée 
à être en contact avec la bille (35).

4. Tête couronne selon la revendication 2 ou 3, caractérisée en ce que le régulateur de pression comporte en outre un 
piston (32) monté à l’intérieur du canon central (23) et un organe élastique (34) agencé pour coopérer avec le piston 
(32), lequel est configuré pour se déplacer axialement au gré des variations de pression à l’intérieur du boîtier.

5. Tête couronne selon la revendication 4 caractérisée en ce que le piston (32) et l’organe élastique (34) forment un 
ensemble agencé d’une part pour pouvoir actionner le déplacement d’une tige de commande, et d’autre part, pour 
la régulation de la pression à l’intérieur du boîtier.

6. Tête couronne selon l’une quelconque des revendications précédente, comportant en outre des moyens de blocage 
(21b; 26) empêchant la désolidarisation entre le capot (11) et le tube (20).

7. Tête couronne selon la revendication 6, caractérisée en ce que les moyens de blocage sont sous la forme d’une 
bague de guidage (26) agencée à une extrémité du tube (20) au moins partiellement sur sa circonférence, la bague de 
guidage comportant une surface d’appui (26a) agencée pour venir exercer une pression sur le joint d’étanchéité (17).

8. Tête couronne selon la revendication 6, caractérisée en ce que les moyens de blocage sont sous la forme d’un 
épaulement (21b) agencé sur la paroi interne (21) du tube (20) et comportant une surface d’appui contre laquelle une 
partie du piston (32) peut venir en butée et sous la forme d’un rebord (23a) prévu à la base du canon central (23) et 
agencé pour venir en butée contre un épaulement (32a) prévu sur le piston (32).

9. Soupape de sécurité automatique (40) pour pièce d’horlogerie, notamment pour montre de plongée, la soupape 
comportant une tête de soupape (11), un tube (20) destiné à être fixé dans un boîtier de la pièce d’horlogerie, et un 
canal d’évacuation agencé pour pouvoir être en communication fluidique avec l’intérieur du boîtier lorsque la soupape 
de sécurité est dans une configuration ouverte afin d’évacuer un excès de fluide, caractérisée en ce que la soupape 
de sécurité comporte en outre un régulateur de pression agencé à l’intérieur du canal d’évacuation pour maîtriser 
la vitesse de sortie du fluide.

10. Soupape selon la revendication 9, caractérisée en ce que le régulateur de pression comporte une bille (35) agencée 
pour coopérer avec un siège de bille (37), la bille étant agencée sur le siège (37) de manière à obstruer le passage 
d’un fluide dans le canal d’évacuation lorsque la pression interne en amont de la bille est inférieure à une valeur 
prédéterminée, la bille (35) étant délogée du siège (37) lorsque ladite pression interne excède la valeur prédéterminée 
afin d’établir ladite communication fluidique.

11. Soupape selon la revendication 10, caractérisée en ce que le siège (37) ainsi que le tube (20) présentent une symétrie 
de révolution par rapport à un axe de référence (A), le siège (37) comportant une ouverture centrale (30) correspondant 
à l’entrée du canal d’évacuation ainsi qu’une surface d’appui (37b) destinée à être en contact avec la bille (35).

12. Soupape selon la revendication 10 ou 11, caractérisée en ce que le régulateur de pression comporte en outre un 
piston (32) monté à l’intérieur du tube (20) et un organe élastique (34) agencé pour coopérer avec le piston (32), le 
piston (35) étant configuré pour se déplacer axialement au gré des variations de pression à l’intérieur du boîtier.

13. Soupape selon l’une quelconque des revendications 9 à 12, caractérisée en ce que la paroi externe (22) du tube (20) 
comporte une partie filetée (222a) destinée à être vissée dans la carrure du boîtier.

14. Soupape selon l’une quelconque des revendication 10 à 13, caractérisée en ce qu’elle comporte en outre une bague 
de maintien (36) comprenant une paroi latérale externe en appui contre la circonférence de la paroi interne (21) du 
tube (20), la bague de maintien (36) reposant sur le siège de bille (35) assurant le centrage de la bille (35) par rapport 
à un axe de référence (A).

15. Soupape selon l’une quelconque des revendications 10 à 14, comportant en outre un joint d’étanchéité à lèvre (17a) 
incorporé dans la tête de soupape (11), la lèvre d’étanchéité (17a) étant en appui contre la paroi interne (21) du 
tube (20) lorsque la pression en aval de la bille (35) est inférieure à une valeur prédéterminée, la lèvre d’étanchéité 
étant configurée pour fléchir dans une direction essentiellement perpendiculaire à la paroi interne du tube lorsque la 
pression en aval de la bille excède la valeur prédéterminée afin de permettre l’évacuation du fluide hors de la soupape.

16. Pièce d’horlogerie, notamment montre de plongée, comportant la tête couronne de réglage selon l’une quelconque 
des revendications 1 à 8 ou la soupape de sécurité selon l’une quelconque des revendications 9 à 15.
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Fig. 5
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